
DISPOSITIF DE SOUTIEN AUX ENTREPRISES – TPE – PME IDF  

 

Vous trouverez ci-dessous : 

1-      Le dispositif de soutien mis en place par le Gouvernement pour les entreprises, les coordonnées du 
référent unique en IDFRANCE, et le lien sur le site Gouvernemental : 

  Pour être accompagné dans vos démarches, vous pouvez contacter : 

Le référent unique de la DIRECCTE de votre région : 

 En Ile-de-France, la cellule de continuité économique de la Direccte est joignable préférentiellement par 
mail à idf.continuite-eco@direccte.gouv.fr ; une ligne téléphonique dédiée vous écoute au 01 70 96 14 15. 

Lien vers le site gouvernemental : https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises  

2-      Les modalités : 

Les modalités  seront afin de percevoir ce Fond de Solidarité  (=  pour les Indépendants / TNS principalement  
car mise en chômage partiel possible pour : les salariés / fonctionnaires/ travailleurs à domicile / agents 
territoriaux etc.. ) seront connues dans les jours à venir.  

Vous trouverez ci-dessous un détail de cet accompagnement dévoilé hier par Le ministre du Travail Bruno Le 
Maire, et repris par LCI :  

FONDS D'URGENCE - Bercy a annoncé ce mardi la création d'une aide forfaitaire de 1500 euros à destination des 
très petites entreprises, des indépendants et des micro-entrepreneurs dont le chiffre d'affaires s'est écroulé. Déjà 
600.000 d'entre eux y seraient éligibles. Voici les conditions et les démarches pour la solliciter. 

Les plus petites entreprises font l'objet d'une attention toute particulière de la part du gouvernement, qui assure 
désormais mener - en plus de la bataille sanitaire - "une guerre économique et financière" contre l'épidémie de 
coronavirus. La création d'une aide "rapide" et "simple" de 1500 euros, versée à celles rencontrant de réelles 
difficultés, a été annoncée ce mardi 17 mars par le ministre de l'Économie et des Finances, Bruno Le Maire. 

Ce dispositif s'inscrit dans une série de mesures (report voire annulation des échéances sociales et fiscales, chômage 
partiel, arrêt de travail pour ceux qui ne peuvent pas télé travailler notamment) également détaillées à cette 
occasion et destinées aux entreprises de toutes tailles et à leurs salariés. Le coût global de cet arsenal est estimé à 45 
milliards d'euros immédiatement décaissés par l'État, qui va par ailleurs garantir 300 milliards d'euros de prêts 
bancaires aux sociétés qui le demanderont afin que les banques n'aient aucune raison de les refuser. 

Concernant spécifiquement ces 1500 euros, cette aide sera issue d'un fonds de solidarité de 2 milliards d'euros 
(montant susceptible d'évoluer selon la tournure des événements) créé à cet effet. Ce soutien financier est motivé 
par la volonté de faire jouer la "solidarité nationale" pour éviter aux entreprises de mettre la clef sous la porte et 
ainsi "maintenir les compétences et le savoir-faire pour redémarrer le plus rapidement possible", une fois l'épidémie 
vaincue. Concrètement, voici les détails du dispositif énoncés ce mardi par le patron de Bercy : 

Quel montant ? Un forfait de 1500 euros (et même davantage au cas par cas) 

Il s'agit d'un montant forfaitaire de 1500 euros destiné, donc, à soutenir financièrement les petites entreprises. À 
noter qu'un dispositif anti-faillite est également prévu pour celles employant au moins un salarié et rencontrant de 
très grandes difficultés malgré le recours aux autres dispositifs. À noter que le versement d'une somme plus élevée 
est envisageable, au cas par cas, pour éviter tout dépôt de bilan. 

https://www.economie.gouv.fr/coronavirus-soutien-entreprises


Pour qui ? Les TPE, indépendants et micro-entrepreneurs 

Ce filet de sécurité est réservé aux entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 1 million d'euros. Il vise donc 
uniquement les très petites entreprises, les indépendants et les micro-entrepreneurs... dont c'est l'activité 
principale. Il convient en outre de remplir l'une des conditions suivantes (ou les deux) pour le solliciter : 

 • Diriger une entreprise dont la fermeture a été demandée pour des raisons sanitaires, comme c'est notamment le 
cas dans les secteurs de la restauration (160.000 entreprises), du commerce non alimentaire (140.000), du tourisme 
(100.000) par exemple. 

 • Diriger une très petite entreprise (quel que soit le secteur) dont le chiffre d'affaires s'est effondré d'au moins 70% 
entre mars 2019 et mars 2020. Précision : il convient de comparer les chiffres d'affaires de ces deux mois (et non 
d'effectuer un calcul sur l'ensemble de l'année écoulée). 

Au total, Bercy table sur 600.000 entreprises susceptibles de recourir à ce dispositif. 

Quel interlocuteur ? La direction générale des finances publiques 

L'aide de 1500 euros sera versée automatiquement par la direction générale des finances publiques (DGFIP), sur 
simple déclaration. Cette administration constitue en effet actuellement le seul réseau suffisant pour traiter les 
dossiers des centaines de milliers d'entreprises concernées. 

https://www.lci.fr/politique/forfait-de-1-500-euros-pour-les-petites-entreprises-et-les-independants-au-chiffre-d-
affaires-impacte-par-le-coronavirus-etes-vous-concerne-2148248.html  

Par rapport à votre question concernant l’activité partielle, je vous invite à contacter l’UD 75 de la DIRECCTE, dont 

vous trouverez les coordonnées ci-dessous : 

 Pour toute question concernant la règlementation   applicable,  les conditions d’attribution, les imprimés à 

compléter et le montant de remboursement mensuel accordé, contactez votre unité départementale : 

idf-ut75.activite-partielle@direccte.gouv.fr =  01 70 96 18 85 

 Vous trouverez par ailleurs ci-dessous, l’ensemble des mesures d’aides pour les entreprises impactées par les 

évènements liés au « coronavirus ». 

 Ces mesures prévoient notamment : 

1. le report et le dégrèvement des échéances fiscales ; 
2. le report et dégrèvement des échéances sociales ; 
3. l’activité partielle pour vos salariés ; 
4. l’obtention ou le maintien d’un crédit bancaire via Bpifrance ; 
5. la saisine de la médiation du crédit pour négocier avec votre banque un rééchelonnement de vos crédits 

bancaires ; 
6. la saisine de la médiation des entreprises en cas de conflit avec l’un de vos clients ou fournisseurs. 

 Sur les autres questions concernant les implications du Coronavirus au sein de votre entreprise (comment assurer la 

sécurité de vos employés, quelles mesures prendre si un salarié est contaminé, si son enfant doit être gardé …), je 

vous recommande de consulter le site du ministère du travail dédiée au "Coronavirus COVID-19" : 

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/coronavirus-questions-reponses-entreprises-

salaries 
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